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FEUX DE FORÊT

ZONE DE PROTECTION NORDIQUE

En 2015, 19 feux ont brûlé 4 980 hectares de forêt dans la 
zone de protection nordique. De ces feux, 63 % étaient des 
feux de foudre et ils ont touché 76 % des superficies. Des 
interventions ont été faites sur 6 feux dans le cadre d’ententes.

MESURES PRÉVENTIVES

Lorsque le danger d’incendie augmente, des mesures pré-
ventives peuvent être appliquées, notamment pour limiter 
la probabilité d’allumage des feux de cause humaine. Ces 
mesures comportent généralement trois niveaux et s’ap-
pliquent graduellement de façon à sensibiliser la population 
au danger de feu de forêt et aux comportements à adopter 
pour en diminuer les risques :

• Mesure I  : la suspension de la délivrance des permis de 
brûlage et l’annulation de ceux en cours;

• Mesure II  : l’interdiction de faire des feux à ciel ouvert 
en forêt ou à proximité de celle-ci, conjointement à l’arrêt 
complet ou à la restriction, à certaines périodes de la jour-
née, des travaux en forêt ou des activités d’aménagement 
forestier;

• Mesure III : la prohibition d’accès et de circulation en forêt.

ZONE DE PROTECTION INTENSIVE

Au cours de la saison des feux de 2015, 365  feux ont été 
répertoriés, pour une superficie totale de 400  hectares 
(tableau 3). Par comparaison, en 2014, 247 feux avaient tou-
ché une superficie totale de 414 hectares.

Le nombre de feux en 2015 est en dessous de la moyenne 
des 10 dernières années (587 feux), et la superficie touchée 
est beaucoup moins élevée que la moyenne de cette même 
période (101 165 hectares).

Au total, l’activité humaine a été la cause de 331 feux (91 % 
du nombre total de feux) durant la saison, ce qui est inférieur 
à la moyenne des feux de cause humaine des 10 dernières 
années (369 feux). Ces feux ont touché 253 hectares, ce qui 
représente 63 % des superficies atteintes. Il faut noter que 
207 de ces feux (57 % du nombre total de feux), pour une 
superficie de 203  hectares, ont eu lieu au cours du mois 
de mai seulement. Quant à la foudre, elle a été la cause de 
34  feux (9 % du nombre total de feux) qui ont couvert une 
superficie totale de 147 hectares (37 % des superficies brû-
lées), ce qui est bien inférieur à la moyenne des feux de foudre 
des 10 dernières années (218 feux pour 87 175 hectares).

La figure 1 permet de comparer le nombre de feux de forêt 
répertoriés et les superficies touchées de 1986 à 2015 dans 
la zone de protection intensive. 
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Figure 1. Nombre de feux de forêt répertoriés et superficies touchées (ha) de 1986 à 2015 dans la zone de protection intensive
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les autres provinces canadiennes, ainsi que les Territoires 
du Nord-Ouest et le Yukon, à l’Accord d’aide mutuelle en 
cas d’incendies de forêt, lequel est géré par le Centre inter-
services des feux de forêt du Canada (CIFFC). Le Québec 
fait aussi partie de la Northeastern Forest Fire Protection 
Commission (NFFPC), ou Pacte des États du nord-est sur la 
protection contre les feux de forêt, qui regroupe sept États 
américains, les forêts nationales de la Nouvelle-Angleterre et 
deux agences fédérales américaines, ainsi que la Nouvelle-
Écosse, le Nouveau-Brunswick et Terre-Neuve-et-Labrador.

En 2015, le Québec a prêté, par l’intermédiaire du CIFFC, des 
ressources de lutte humaines et matérielles à l’Alberta, à la 
Colombie-Britannique, au Manitoba et à la Saskatchewan. 
Quatre avions-citernes et 44 personnes, dont 42 pompiers 
forestiers, ont été envoyés en Alberta en mai, en juin, en juillet 
et en août. Le Québec a aussi envoyé six avions-citernes et 
du matériel de lutte en Saskatchewan en mai, en juin et en 
juillet. Vingt pompiers forestiers et un représentant d’agence 
ont été envoyés au Manitoba en juillet. Un officier à l’informa-
tion et deux mécaniciens de motopompes ont été envoyés en 
Colombie-Britannique durant les mois de juillet et d’août et 
175 ensembles de motopompes ainsi que des longueurs de 
tuyaux ont aussi été prêtés à la Colombie-Britannique entre 
juillet et novembre. 

Ces mesures préventives ont été mises en place durant le 
mois de mai 2015 :

• Des mesures de niveau I ont été appliquées à 6 reprises 
pour une durée totale de 6,5 jours.

• Une mesure de niveau II (interdiction de faire des feux à 
ciel ouvert) a été décidée pour une durée totale de 5 jours 
pour prévenir les feux de résidents. Cette mesure a été en 
vigueur du 6 au 11 mai dans plusieurs régions du Québec 
au sud du 47e parallèle. 

Comparativement aux 10  dernières années (figure 2), ces 
mesures préventives ont été appliquées sur des périodes plus 
courtes (moyennes sur 10 ans : suspensions de délivrance et 
annulations de permis de brûlage = 40  jours; interdiction de 
faire des feux à ciel ouvert et restriction des travaux en forêt = 
17 jours; prohibition d’accès et de circulation en forêt = 4 jours).

ÉCHANGES DE RESSOURCES DE LUTTE

Lorsqu’il y a lieu, des ressources humaines et matérielles de 
lutte contre les feux de forêt sont échangées entre les diffé-
rents organismes de protection canadiens, mais aussi entre 
les organismes de protection canadiens et américains. Le 
Québec a notamment adhéré, avec le gouvernement fédéral, 
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Figure 2. Nombre de jours, au cours des dix dernières années, où les mesures préventives indiquées ont été appliquées dans au moins une 
région du Québec
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FEUX DE FORÊT

Une équipe de 19 pompiers forestiers et un représentant 
d’agence ont aussi été envoyés en septembre en Idaho pour 
combattre un feu de forêt situé à quelque 100 km de Cœur 
d’Alene.

CARACTÉRISATION DES PATRONS DE BRÛLAGE

La caractérisation des patrons de brûlage s’effectue géné-
ralement pour les feux couvrant une superficie de plus de 
500 hectares de contenu forestier d’intérêt en zone de pro-
tection intensive. En raison des caractéristiques de la saison, 

Le Québec a de plus effectué deux attaques initiales (quick 
strike) par avion-citerne, une au Labrador avec un CL-215T 
le 24 juin et une en Ontario avec deux CL-415 le 29 juillet.

Enfin, par l’intermédiaire du NFFPC, le Québec a envoyé à 
deux reprises une équipe de neuf pompiers forestiers et un 
représentant d’agence, en mars et en octobre, à Long Island 
pour prêter main-forte au U.S. Fish and Wildlife Service afin 
d’atténuer les risques induits par une épidémie d’insectes 
dans des peuplements de pins sur le comportement des feux 
de forêt.

Types de combustibles forestiers

AU Terrain agricole, urbain, etc. EA Eau, lac, rivière, etc.

C1 Pessière à lichens BR Brûlé

C2 Pessière boréale M1 Forêt boréale mixte sans feuilles

C3 Pins gris ou pins tordus à maturité M2 Forêt boréale mixte avec feuilles

C4 Jeunes pins gris ou pins tordus M3 Forêt mixte à sapins baumiers morts, sans feuilles

C5 Pins rouges et pins blancs M4 Forêt mixte à sapins baumiers morts, avec feuilles

C6 Plantation de conifères S1 Rémanents de pins gris ou pins tordus

C7 Pins ponderosas et de Douglas taxifoliés S2 Rémanents d’épinettes blanches et de sapins baumiers

D1 Peuplier faux-tremble sans feuilles S3 Rémanents de thuyas, pruches et douglas côtiers

DH Dénudé humide O1A Herbes mortes aplaties

DS Dénudé sec O1B Herbes mortes sur pied

Figure 3. Répartition des types de combustibles forestiers par zone de protection
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et anthropiques, ce système permet la production annuelle 
des données de combustibles forestiers à l’échelle de la tes-
selle (unité polygonale de 15 sec x 15 sec, d’une superfi-
cie moyenne de 14 hectares) et à l’échelle du peuplement 
écoforestier. 

Depuis 2015, les combustibles forestiers sont également 
produits en zone de protection nordique, pour les secteurs 
couverts par l’inventaire écoforestier nordique situés envi-
ron entre les 51e et 56e parallèles. D’autres travaux, sur le 
retour végétal des brûlis de plus de 20 ans ainsi que sur la 
défoliation cumulative liée à la tordeuse des bourgeons de 
l’épinette, ont également été effectués en 2014 et 2015 afin 
de préciser la classification des combustibles dans la portion 
sud de cette zone. 

Il est prévu que de nouvelles données d’inventaire nordique 
seront disponibles d’ici à 2017 pour certains secteurs au nord 
du 56e parallèle. La production de ces nouvelles données per-
mettra d’obtenir une couverture des combustibles forestiers 
pour l’ensemble du territoire québécois, passant ainsi d’une 
superficie de 76 053 698 ha en 2014 à une superficie de 
159 459 455 ha d’ici à 2017.

aucun feu n’a répondu à ces critères et il n’y a donc pas eu 
de carte produite en 2015.

Les cartes de patrons de brûlage ont plusieurs utilisations 
potentielles, par exemple :

• acquérir des connaissances sur les effets des perturba-
tions naturelles;

• étudier la dynamique des peuplements;

• apporter un soutien pour la préparation de plans spéciaux 
d’aménagement;

• produire des statistiques sur les feux de forêt.

COMBUSTIBLES FORESTIERS

Le système d’information forestière par tesselle (SIFORT), qui 
a été développé en partenariat avec les principaux interve-
nants en protection des forêts au Québec (MFFP, SOPFEU, 
SOPFIM), héberge l’information des quatre inventaires éco-
forestiers produits depuis plus de 40 ans. Créé, entre autres, 
pour documenter les impacts des perturbations naturelles 
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INSECTES ET MALADIES HÔTES ENDROITS REMARQUES

I Arpenteuse 
Eulithis explanata

Piège à phéromone TBE Plusieurs régions administratives Présence significative

I Arpenteuse grise de l’épinette
Caripeta divisata

Piège à phéromone TBE Plusieurs régions administratives Présence significative

I Arpenteuse perlée
Campaea perlata

Piège à phéromone TBE Plusieurs régions administratives Présence significative

D Bris de neige Pin rouge Saint-Honoré (région de l’Estrie) Plantation affectée à 28 %

Pin blanc Lac Sans-façon (région de la 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine)

Dommages modérés

D Bris de grêle Épinette noire Chute Connor  
(région des Laurentides)

Dommages modérés

M Brûlure en bandes brunes
Lecanosticta acicola

Pin blanc Lac Boulders et Lac Hall  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Maladie responsable de la chute 
prématurée des aiguilles; présente 
à des niveaux légers et modérés

D Carence minérale Épinette blanche, épinette noire, 
épinette de Norvège, épinette rouge, 
mélèze hybride, pin gris

Plusieurs plantations dans plusieurs 
régions (région de la Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine, de la Chaudière-
Appalaches, de la Mauricie, de la 
Côte-Nord)

Dégâts élevés

I Cécidomyie chiffonnante  
du peuplier
Prodiplosis morrisi

Peuplier hybride Authier  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Problème en plantation touchant 
5 % du feuillage

D Chablis Plusieurs essences Lac Joffre et lac à la 
truite (région de la 
Gaspésie–Îles-de-la-Madeleine)

Présence de petits chablis de moins 
d’un hectare

M Chancre du noyer cendré
Ophiognomonia 
clavigignentijuglandacearum

Noyer noir Saint-Roch-des-Aulnaies  
(région de la Chaudière-Appalaches)

Très grande quantité d’arbres 
atteints

M Chancre sur peuplier Peuplier hybride Lac-Chicobi  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Dégâts modérés dans  
une plantation

I Chenille à tente estivale
Hyphantria cunea

Plusieurs espèces Route 155 entre la Rivière  
aux Rats et Lac-à-Beauce  
(région de la Mauricie)

Population très nombreuse

I Chrysomèle versicolore du saule
Plagiodera versicolora

Saule Bordure de la route 101 entre  
Fabre et Notre-Dame-du-Nord 
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Présent sur des arbres  
d’ornementation à un niveau léger

D Dégâts de cerfs de Virginie Pin blanc Lac Danford (région de l’Outaouais) Dégâts modérés  
dans une plantation

INSECTES, MALADIES ET DÉGÂTS D’INTÉRÊT EN 2015
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INSECTES ET MALADIES HÔTES ENDROITS REMARQUES

D Dégâts de porcs-épics Pin sylvestre Saint-Claude  
(région de l’Estrie) 

Dégâts modérés  
dans une plantation

Pin blanc Shawville et Demers-centre  
(région de l’Outaouais)

Dégâts modérés

Mélèze laricin Cap-Chat (région de la 
Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine)

Dégâts modérés

D Dégâts d’orignaux Peuplier hybride Lac Thériault (région du 
Saguenay–Lac-Saint-Jean)

Dégâts modérés

D Dégâts d’ours Épinette blanche Cap-Chat (région de la 
Gaspésie−Îles-de-la-Madeleine)

Dégâts modérés

I Dendroctone du mélèze
Dendroctonus simplex

Mélèzes Autoroute 73 à la hauteur 
de Breakeyville  
(région de la Capitale-Nationale)

10 % des mélèzes affectés sur 
10 km

M Dépérissement des érablières Érable à sucre, érable rouge,  
bouleau jaune, hêtre 

Région de l’Estrie Dégâts de trace à modéré

M Dépérissement Peuplier de Lombardie Région de la Mauricie Partout sur le territoire 

Érable de Norvège Saint-Irénée  
(région de la Capitale-Nationale)

Beaucoup d’arbres morts  
et présence de tache goudronneuse 
sur tous les arbres

M Dépérissement mélanconien 
Melanconis juglandis

Noyer cendré Saint-Roch-des-Aulnaies  
(région de la Chaudière-Appalaches)

Dégâts élevés

D Dessiccation hivernale Pin blanc Saint-Théophile  
(région de la Chaudière-Appalaches) 

16 % des arbres affectés et 25 % 
de la cime atteinte

I Diprion de LeConte
Neodiprion lecontei

Pin rouge Lac à la Truite  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Défoliation grave sur quelques 
arbres

I Diprion de Swaine
Neodiprion swainei

Pin gris Lac Flamand  
(région de la Mauricie)

Défoliation modérée

I Diprion du pin gris
Neodiprion pratti banksianae

Pin gris Waltham, L’Île-du-Grand-Calumet, 
Fort-Coulonge, L’Isle-aux-Allumettes 
(région de l’Outaouais)

Dommages évalués à des niveaux 
de léger à modéré

I Diprion du sapin
Neodiprion complex abietis

Sapin baumier Vinton (région de l’Outaouais) Dommages de niveau modéré

Pin gris Desjardinville  
(région de l’Outaouais)

Dommages de niveau modéré

I Diprion européen de l’épinette
Gilpinia hercyniae

Épinettes Plusieurs régions administratives Dommages observables  
de niveau trace

I Enrouleuse de Pettit
Cenopis pettitana

Érable à sucre Lac Meech  
(région de l’Outaouais)

Défoliation modérée
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INSECTES, MALADIES ET DÉgâTS D'INTÉRÊT EN 2015

INSECTES ET MALADIES HÔTES ENDROITS REMARQUES

M Entomosporiose
Diplocarpon mespili

Sorbier d’Amérique Lac Causapscal  
(région du Bas-Saint-Laurent) 

Nouvelle mention  
pour cette maladie

I Grande enrouleuse  
de l’érable négondo  
Archips negundana

Érables Témiscaming  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

36 % de défoliation en milieu urbain

D Insolation Érable à sucre Saint-Tite-des-Caps  
(région de la Capitale-Nationale)

Nouveaux dommages, 4 %  
des tiges affectées

Peuplier hybride Bécancour  
(région du Centre-du-Québec)

Insolation de niveau élevé  
avec 63 % des arbres atteints

I Papillon satiné
Leucoma salicis

Peuplier blanc Saint-Benjamin  
(région de la Chaudière-Appalaches)

60 % de défoliation

M Polypore oblique
Inonotus obliquus

Ostryer de Virginie Notre-Dame-de-la-Paix  
(région de l’Outaouais)

Première mention sur cette essence

I Porte-case du bouleau 
Coleophora serratella

Bouleau à papier Poste Témiscaming  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Défoliation modérée

I Porte-case du mélèze
Coleophora laricella

Mélèzes Autoroute 40 près de Batiscan  
(région de la Mauricie)

Défoliation élevée

I Puceron à galle allongée 
de l’épinete
Pineus similis

Épinette noire Sainte-Séraphine  
( région du Centre-du-Québec )

Dommages modérés

Lac Basile  
(région de l’Abitibi-Témiscamingue)

Lac Marchand  
(région de l’Outaouais)

I Puceron lanigère du sapin
Adelges piceae

Sapin baumier Péninsule gaspésienne  
de Mont-Louis à Port-Daniel

Déplacement de l’espèce vers 
l’ouest de la péninsule

I Orcheste du saule
Isochnus rufipes

Saules Partie ouest de 
l’Abitibi-Témiscamingue

Principalement sur des arbres 
d’ornementation

Mort de plusieurs saules

M Rouge des aiguilles
Meloderma desmazierii

Pin blanc Lac Rousseau  
(région de l’Outaouais)

Dommages modérés en plantation

Rhizosphaera kalkhoffii Épinette noire Lac Abscisse  
(région de l’Outaouais)

Dommages modérés en plantation

Rhizosphaera pini Épinette blanche Saint-Jean-Port-Joli  
(région de la Chaudière-Appalaches)

Dommages modérés en plantation

D Verglas* Pin sylvestre Saint-Claude  
(région de l’Estrie) 

38 % des tiges affectées avec plus 
de 25 % des branches cassées  
ou avec dégâts au tronc

* Voir annexe photographique.

Insecte     Maladie     Dégât
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INDEX DES INSECTES, MALADIES ET AUTRES CAUSES DE DÉgâTS
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Acariens . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .41
Aceria elongatus . . . . . . . . . . . . . . . . . .46
Aceria rudis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .45
Adelges abietis . . . . . . . . . . . . . . . 16, 24
Adelges piceae . . . . . . . . . . . . . . . . . . .37
Agrile du frêne. . . . . . . . . . . . . . . iii, 1, 25
Agrilus planipennis . . . . . . . . . . . . . . . .25
Anthracnose . . . . . . . . . . . . . . . ii, 11, 41
Archips negundana . . . . . . . . . . . . . . . .37
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Armillaria ostoyae . . . . . . . . . . . . . . . . .17
Armillaria spp. . . . . . . . . . . . . . . . . 17, 18
Arpenteuse . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10, 35
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de la pruche . . . . . . iii, 1, 3, 7, 8, 10, 41
Arpenteuse grise de l’épinette . . . . . . . .35
Arpenteuse perlée . . . . . . . . . . . . . . . . .35

B

Bacillus thuringiensis var. kurstaki . . . . . .7
Blanc des feuilles  . . . . . . . . . . . . . . . . .43
Blessure (mécanique) . . . . . . . . . . . . . .12
Bostryche noir du Japon . . . . . . . . . . . .26
Bris de grêle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .35
Bris de neige . . . . . . . . . . . . . . . . . 24, 35
Bris de verglas  . . . . . . . . . . . . . . . . . . .24
Brûlure des aiguilles . . . . . . . . . . . 11, 12
Brûlure des pousses . . . . . 11, 12, 24, 41
Brûlure des rameaux . . . . . . . . . . . 12, 41
Brûlure en bandes brunes . . . . . . . 11, 35

C

Campaea perlata . . . . . . . . . . . . . . . . . .35
Carence minérale . . . . . . . . . . . . . . . . .35
Carie des racines. . . . . . . . . . . . . . . . . .17
Caripeta divisata . . . . . . . . . . . . . . . . . .35
Cecidomyia resinicola . . . . . . . . . . . . . .16
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Cécidomyie de l’épinette . . . . . . . . 16, 24
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Chablis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3, 35
Chancre diplodien . . . . . . . . . . . . . . . . .18
Chancre du noyer cendré. . . . . . . . . . . .35
Chancre hypoxylonien . . . . . . . . . . . . . .43
Chancre scléroderrien . . . . . 1, 17, 21, 41
Chancre sur peuplier . . . . . . . . . . . . . . .35

Charançon . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .18
Charançon du pin blanc . . . . . . . . . 16, 23
Chenille à tente estivale. . . . . . . . . . . . .35
Chenilles à tentes . . . . . . . . . . . . . . . . .41
Chionodes formosella . . . . . . . . . . . . . .43
Choristoneura fumiferana . . . . . 6, 16, 23
Choristoneura pinus pinus . . . . . . . . . . .10
Chrysomèle versicolore du saule . . . . . .35
Chrysomyxa arctostaphyli . . . . . . . . . . .17
Chrysomyxa cassandrae . . . . . . . . . . . .17
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 INSECTES  

• Les acariens
• Les arpenteuses printanières de l’érablière
• L’arpenteuse de la pruche
• Les chenilles à tentes
• Les cochenilles
• Les diprionides
• Les enrouleuses, les plieuses et les lieuses
• Les . ou galligènes (insectes ou acariens)
• La livrée des forêts
• Les mineuses
• Les pucerons
• Les squeletteuses
• Les tenthrèdes
• La tordeuse des bourgeons de l’épinette
• Insectes et maladies des peupliers dans les pépinières forestières et les jeunes plantations - Guide visuel 2006
• Maladies et insectes importants dans les pépinières au Québec
• Calendrier des principaux ravageurs (insectes) dans les productions forestières résineuses
• Calendrier des insectes dans les cultures de peupliers

Disponibles sur le site Internet suivant : www.mffp.gouv.qc.ca/forets/fimaq/publications/index.jsp  

MALADIES  

• L’anthracnose des frênes, des chênes et des érables
• La brûlure des pousses du sapin et le rouge des aiguilles causés par Delphinella balsameae
• La brûlure des rameaux
• Le chancre scléroderrien
• Le dépérissement du peuplier de Lombardie
• La maladie corticale du hêtre
• La maladie du rond
• La maladie hollandaise de l’orme
• Le pourridié-agaric dans les érablières
• La rouille vésiculeuse du pin blanc
• Les rouilles des aiguilles et des cônes des conifères
• La tache goudronneuse de l’érable
• Insectes et maladies des peupliers dans les pépinières forestières et les jeunes plantations - Guide visuel 2006
• Maladies et insectes importants dans les pépinières au Québec
• Calendrier des principaux problèmes abiotiques dans les cultures de résineux et de feuillus
• Calendrier des principaux ravageurs (maladies) dans les productions forestières résineuses
• Alerte phytosanitaire : La dessiccation hivernale et les gelures
• Alerte phytosanitaire : Les moisissures des plants entreposés : une maladie à prendre au sérieux
• Alerte phytosanitaire : Le chancre scléroderrien
• Alerte phytosanitaire : La rouille vésiculeuse du pin blanc dans les pépinières forestières
• Les champignons de caries
• Les rouges des conifères
• Les rouilles des conifères

Disponibles sur le site Internet suivant : www.mffp.gouv.qc.ca/forets/fimaq/publications/index.jsp

FEUX  

• Portrait statistique pour les feux de forêt

Disponible sur le site Internet suivant : www.mffp.gouv.qc.ca/forets/fimaq/feu/fimaq-feu-portrait.jsp

PUBLICATIONS

file://graphitos/DONNEES/H1011/_Maripierre/MFFP/For%c3%aats/Rapport%20annuel%20DPF/Disponibles%20sur%20le%20site%20Internet%20suivant%20:%20http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/fi
file://graphitos/DONNEES/H1011/_Maripierre/MFFP/For%c3%aats/Rapport%20annuel%20DPF/Disponibles%20sur%20le%20site%20Internet%20suivant%20:%20http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/fi
file://graphitos/DONNEES/H1011/_Maripierre/MFFP/For%c3%aats/Rapport%20annuel%20DPF/Disponible%20sur%20le%20site%20Internet%20suivant%20:%20http://www.mffp.gouv.qc.ca/forets/fi
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ANNEXE PHOTOGRAPHIQUE

Entomopathogène sur une cochenille

Chancre hypoxylonien

Colonie de livrées des forêts

Blanc des feuilles

Chionodes formosella sur une feuille de chêne rouge
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Dégâts de verglas

Dépérissement d’une plantation de pins rouges

Spores de Diplocarpon mespili

Dégâts causés par un ours

Dessiccation printanière
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Colonie de diprions du pin gris

Dommages causés par la cochenille-tortue sur du pin gris

Dommages causés par le diprion du sapin

Dommages causés par le dendroctone de l’épinette sur l’île d’Anticosti

Enrouleuse de l’érable Galles causées par le phytopte des bourgeons du bouleau  
(Aceria rudis) sur une branche de bouleau blanc
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Galles du phytopte veloutant de l’érable, Aceria elongatus
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Noyer noir affecté par le gel printanier

Première mention de Inonotus obliquus sur l'ostryer de Virginie Olethreutes nigranum sur une feuille de chêne rouge
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Sporophore de Ganoderma sp. Verglas
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